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DIRECTION DES TERRITOIRES  

Diffusion : M. Ranvier – J.M. Barat – V. Hervé - 

S. Rousselier – M. Achouri 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Participants : 
 
A. Jeandet 
J.M. Barat 
V. Hervé 
M. Théry 
M. Achouri 
Mme Jacobelli 
 
Objet : « Clos des Figuiers » 

Cette réunion fait suite à différents courriers adressés par M. Achouri, Président de l’Association 
des locataires du « Clos des Figuiers », et vise à effectuer une synthèse des divers points 
évoqués dans les courriers. 

M. Achouri remet une pétition signée par les locataires de l’ensemble immobilier. 

 

Points signalés 

 

Réponses Actions et suivi 

Non – respect du règlement 
intérieur (notamment par les 

nouveaux locataires sur 
l’harmonie des balcons et 

façades) 

Un rappel sera effectué aux 
locataires, de même qu’un 

recensement précis des 
problèmes pour action auprès 

des locataires concernés. 

 

Agence – au 15.04.2017 

Ravalement des façades Ravalement non obligatoire 
tous les 10 ans ; seul 

l’entretien des façades est 
obligatoire et à la charge du 

propriétaire (prévu à la 
réhabilitation en 2023). 

 

Agence – Le traitement des 
façades doit se faire en GE 
pour apurer tous risques. 

DPAT – Le ravalement sera 
intégré dans l’opération de 
réhabilitation du PSP avec 

l’analyse thermique 
préalable.  

Mode de chauffage peu 
économique 

Le mode de chauffage ne peut 
être modifié. Les radiateurs 

électriques ont été remplacés 
par des convecteurs 

rayonnants conformes aux 
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normes actuelles. 

 

Isolation des sous-faces des 
porches insuffisante 

Isolation existante et vérifiée 
par l’agence et un prestataire 

 

Agence – au 30.04.2017 : 
estimation du renforcement 

de cette isolation 

Remplacement des 
menuiseries extérieures 
(isolation insuffisante) 

Prévu au PSP en 2019  

DPAT – PSP en analyse 

Il sera pris en compte le 
problème phonique évoqué 
pour certaines villas avec 

une étude de conformité liée 
aux nuisances sonores. 

Réhabilitation générale Actuellement prévu au PSP en 
programmation en 2023 ; 

compte tenu des priorités sur 
d’autres ensembles 

immobiliers, ne peut être 
avancée. 

 

DPAT au 30.06.2017 : 
analyse du PSP 

DPE Le DPE est remis à chaque 
relocation. Le classement est 
C pour les villas, et D pour les 
collectifs. Valable 10 ans, il 

sera renouvelé dans ce délai. 

 

Agence – A suivre 

Doublement du budget 
entretien 

Non possible compte tenu des 
équilibres financiers, et 

notamment de l’importance 
du budget de réfection des 

logements suite à EDL 

 

Remplacement des portes des 
halls d’entrée (meilleure 
sécurisation et isolation) 

Portes d’entrées d’origine qui 
fonctionnent ; mais, usage 

très sollicité. 

 

Agence / DT pour le 
30.04.2017 : analyse dans le 
cadre du budget 2018 en 2 

tranches 

Mais, pourrait être intégré à 
la réhabilitation - 

Demande de plantations 
complémentaires 

- Accord pour plantation 
de 2 arbres et 

plantations diverses 
autour du parking 

 
- Complément de 
plantations à effectuer 

en 2017 devant les 
bâtiments A et B 

 

A suivre par l’Agence pour le 
30.04.2017 

 

A suivre par l’agence au 
31.10.2017 

Peinture de 2 portes 
communes (à proximité 

bureau d’accueil et porte 
piétonne garage) 

Accord   

Agence – A effectuer pour le 
30.06.2017 
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Présence d’une flache lors des 
pluies devant le bâtiment D 

A étudier  

Agence pour le 30.06.2017 : 
coût à estimer 

Installation d’une main 
courante dans les escaliers 

extérieurs 

 

Programmation en 2017  

Agence – Travaux à engager 
au plus tard le 31.10.2017 

 

Installation de barreaudages 
dans les logements situés en 

RDC sur demande des 
locataires 

Consultation en cours  

Agence pour le 31.10.2017 

Remplacement de 13 LED / 
éclairage extérieur 

Prévu en 2017 

 

 

Agence – A effectuer pour le 
31.12.2017 

Parking aménagé en 2016 : 
ajouter une borne de sécurité 

Accord 

 

 

Agence – A prévoir d’ici le 
31.10.2017 

Bureau d’accueil Erilia : 
demande d’aménagement de 

la partie arrière pour 
l’affecter en local ménage, et 
ainsi libérer le local commun 
du bâtiment A au profit des 

locataires 

Accord de principe  

Agence  - A estimer pour le 
30.06.2017 

Portillon d’accès à l’espace 
vert situé en partie arrière 

Panneau signalétique à 
installer « Interdit au public – 

Risque de chutes » 

 

Pavillons N° 60 à 64 : 
demande d’un mur anti-bruit 

(pavillons donnant sur une 
voierie passante) 

Réponse négative pour le mur 
anti-bruit – Envisager 

installation de menuiseries 
renforcées au niveau phonique 

lors du remplacement des 
menuiseries 

 

DPAT – A suivre 

Demande bande jaune anti-
stationnement sur la voie 

menant aux pavillons 62 - 64 

Accord pour signalétique au 
sol et pose d’un panneau 

« Stationnement Interdit » 

 

Agence – pour le 30.06.2017 

Le projet PLU de la Ville 
prévoit la création d’une voie 

qui passerait à proximité 
immédiate de plusieurs 

pavillons (notamment pavillon 
N°48). 

Information sera prise auprès 
de la Ville 

 

DT – pour le 31.06.2017 

 

 

 Charges 
 

 Entretien des canalisations :  
Demande de remboursement de la somme de 2 227,88 € (années 2012 à 2015) – 
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 Analyse en cours, réponse pour le 31.03.2017 
 

 Frais de personnels : 
Demande de remboursement de la somme de 6 624,03 € (années 2012 à 2015) – 

 Analyse en cours, réponse pour le 31.03.2017 
 

 Numéricable : 
Demande de résiliation – 

 Ce patrimoine ayant été livré avec cet équipement, la convention ne 
peut être résiliée. 

 Manipulation des ordures ménagères : 
Demande de remboursement de la somme de 5 525,88 € (années 2012 à 2015) – 
Et nettoyage des parties communes intérieures : 
Demande de remboursement de la somme de 6 375,6 € (années 2015 et 2016) – 

 Réponses négatives : il est rappelé que les manquements au contrat 
doivent être signalés immédiatement à Erilia afin d’être pris auprès du 
prestataire. 
 
 

 Pièces jointes :  
Pétition et historique des travaux réalisés de 2010 à 2016 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur des Territoires, 

 

A. Jeandet. 

 


